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0\ .D,'or.dr.e d~' ~~uve~1IIent, .1'1;\1,1 'honneur de porter, lestaits suivants
. ," , ... ...... .'. . ' . " '. . .... '. ...". " .. ' . . ~. ." ./ ':" ... .

à la 'cormaissançe' du Conseil de s6'cûritd'. " ' .
. r ',: .•. ' • ':. 1- .... • "'. • '.1. "..... ... 1

...o·-;~mi les pl8.1ntea q~rilava1t'a4ressé'ee au èonaell de.'éctcur1ttf aU·,su'.1et

~es Violati~~ ~~ I~~l' d~ l~ 'c~~v~~t~o~ ~im:m1~t1~e entre '~sr~l ~t 'la '&Yrie,

le GOUvernement syrien avait tout particulièrement mis l'aocent sur le fait que

l'on forC;a.1t cles~babitants arabes de la zone dflmilitarisée à évacuer leur foyer.
, . '. ..

En oonadquence, lorsque le Conseil de etfour1tfl a adOpté' sa résolution du

18 mai (8/2151),: i1J.'e, prie. ,acte Jle 'éette plainte, et 11 a: a) décidé "que les
" • J ' • :.

civ11s arabes ,qui ont été. flve.cuds de la zone démil1tarisée far le Gouverr.ement
;.' " :"', i; ",' -,."'r.' r.~. • , •

dJlsraËÏl. do1vent.et,l'f,I 8ut9i'ied's à rentrer immédiatement dans leurs foyers et. ,. ." .' ." \ "':." '"

qûe la' Commission mixted 'armistice doit surveiller leur retour et leur inatal·

lation de.œ les conditions qu'eUe-lOOIne déter1il1nera", et 11 a cor.sidéré "qu'au_

cune action impliquant transfert de personnes au delà des frontièreB internatio

nales, des lignes d'armistice, ou dans la zone dtfmilitar1stfe, ne doit être en

treprise sans décision préalable du Prtis1dent de la Commission d'armistice".
. , . .

Jusqu'à prd'sent, les autori té's israéliennes n'ont rien fait :pour emcuter

cette prescription, non équi"roque, du Conseil de sécurité'. Au cc.ura d'une

allocution radiodiffusée, ellas ont déclard, le 25 mai, que les chefs des v11":

lages arabes de :Bakhara. et Gbannameh, qui avaient dtl transfd'rEfs auparavant contre

leur grEf dans lta vfD.Bge de Shaab, près de Saint-Jean d'Acre, ont dellt1ndtf à être

admis, avec leur bétail et leurs biens, en territoire itœaEflien.

Il ressort clairement de cette dflcle.ration que les autorités israéliennes

n'ont auounemant l'intention de se conformer à la résolution du Conseil de sécu

ritf!, et que leur but reste d'extorquer aux babi tants arabes de la zone dEfm111·

tarisd'e une rl'inoZlc1ation à leurs droits sur les terres situées pr~s du lac de

Houlé.
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l L~ ·~v6rfiew;nt. ~men t.1e21t à attirer ,·:J.'&t'tentlon ,lu Coœéii de s4c~1M

sur le fa1tqUè leS' AÎ's:bes torclêdtEtvaauer .leurs, toyera de la zône .MlIl111te.r1eefe

reàtent·s~s a d t ltro1tes restrlct~one ·et Da' Bont donc pas en me$~e de ~'e~~

prlmèr .llbrètœnt. De. plJis, les obeeryatetoi'8 des .8t10218 Unies.ne BOrit Pas t:ài'Ve

nus .1u~qufà pr~ê~~t. a: o~q~r·è.;'ijd ~~:'ètà coœ1ié.ter quellÊis'sont vllr'1~hle"
f 0 t-:" ~

ment leurs Intentions., '/,' , "_.".: "

En raison de oee diverses consldtratioœ, 1& Gouverœmont syr1ert è 'estime

tenu d~· réserver toue ses· drO~tB' au,eujij;t' ,dee:,prl~endue., d.e~s de~ 1lé.b1:te.~tB

àra'bEls d,e la ~oœ cltfmil1tarlede, et de P1'Çlte,tO%.' contl'e le. ~~~c}.. ~nJ~~t:l.t.'1~
qutISi'Mtl tIlèt. à, aPl'!1quer les d1.BpQ.8i~1'Ol1~;4.e,.la~((solut1pn,4uC9nseil de §~~ur1t1;.
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